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qul dolt &s tenly & lake Succkas, New-York,
le vendredi 20 octobre 1950,/ & 15 heures,

1, Adoption de lloxdre du Jour,
2, GQuestion palestinienne,

a)

b}

c)

o)

)

Expulsion en territoive égyptien, par Isradl, de millievs d'Arebes
palestiniens, et vliolation per Isre®l de la Convention géndrale
étarmistice conclue entre 1'Baypte et Israsl (S/1790);

Violation par L'Egypte de la Convention dfarmlestice entyve Isresl st
11Egypte, réeultant de ltapplication, depuis dlx-mept mois, de mesures
de dlocun incompatibles avec la lettre et l'esprit de la Convention
dtarmistice (S/1794); '
Violation par la Jordanie de la Convention d'érmistice entre Isragl et
la Jordaenie, résultant de la non-application, depuis dix-neuf mols, des
dispositions de 1l'article VIII de la Convention dfarmistice (S/1794k};
Violation par 1'Ngypte et par la Jordanie des Conventions dlarmistice
qutelles on’ regpectivement conclues avec Iaradl, résultant de ls menso
officielle et publlque de recourir & wne action agressive, contralremen
aux disposltions du paregrayhe 2 de llaxrticle premier desdites '
Conventlona (5/1794);

Non-obsexrvation par 1'Egypte ot par la Jordenle des procédures prévues
au paragraphe 7 de llarticle X et an paragraphe 7 de l'article XI des
Conventions d'armistice qutelles ont respectivement conclues avec Ierae
et qui stipulent que les réclamations ou plaintes dépoadea par 1'une ou
1tautre des Parties seront immédiatement renvoyées & la Commisslon mixt
d'armistice par l'entremlse de son Président (S/L7oh);

Plainte pour agression commise par Isredl, le 28 eollt 1950, et pour
1'occupation, per Isredl, du territolre jordanien situé & proximité du
confluent du Yarmouk et du Jourdain (S/182k), |

.



